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Communiqué de presse – N°30 

Paris, le 29 mars 2026 

Au trentième jour de l’agression militaire menée par les forces américaines et israéliennes, la 

section de la diplomatie publique de l’Ambassade de la République islamique d’Iran en France souhaite 

porter à la connaissance des médias et de l’opinion publique les points suivants : 

 

Aujourd’hui, au trentième jour de l’agression contre la République islamique d’Iran, notre pays 

avec constance et discernement, continue de résister face à deux puissances nucléaires. Alors que 

l’histoire de la formation des États-Unis remonte à environ 250 ans et celle d’Israël à peine à 78 ans, l’Iran 

est une terre multimillénaire qui au fil des siècles a été, à de nombreuses reprises, la cible d’invasions 

étrangères ; pourtant ses enfants ont toujours sacrifié leur vie pour défendre l’Iran éternel. Dans les 30 à 

60 premières minutes suivant le début des attaques, le 28 février 2026, les ripostes légitimes et dissuasives 

de la République islamique d’Iran ont commencé de manière ciblée, démontrant que la volonté et la 

capacité de défense de l’Iran ne sauraient être prises au dépourvu, ni brisées. Le premier jour de cette 

guerre, par une attaque lâche ayant entraîné le martyre du Guide suprême de la Révolution, d’un grand 

nombre de responsables, de commandants et de citoyens ordinaires, notamment par l’attaque contre une 

école primaire dans la ville de Minab qui a coûté la vie à 170 élèves, les ennemis pensaient que la nation 

iranienne s’effondrerait sous la pression dévastatrice militaire, économique et psychologique ; les faits, 

aujourd’hui, prouvent le contraire. Les dirigeants à courte vue des États-Unis et du régime israélien 

feraient mieux de lire, au moins une fois, le Livre des Rois (Shahnameh) de Ferdowsi, pour se rendre ainsi 

compte que le peuple iranien, fort de son héritage civilisationnel et de sa foi en l’Islam, a toujours réussi à 

résister avec une grande résilience à l’agression et d’en sortir encore plus fort.  

Cette agression armée, en plus des lourds dégâts humains, économiques et environnementaux, soulève 

de sérieuses questions juridiques quant aux violations des principes fondamentaux du droit international 

et de la Charte des Nations unies. La République islamique d’Iran, tout en réaffirmant son droit inné à la 

légitime défense en vertu de l’article 51 de la Charte des Nations unies, considère que toute action 

défensive nécessaire et proportionnée contre les bases militaires américaines à partir desquelles des 

attaques sont menées contre l’Iran sont justifiées et légitimes. 

Les pays et les peuples de la région sont nos frères d’hier, d’aujourd’hui et de demain, et l’exercice du droit 

de légitime défense contre les centres et les bases utilisés directement pour l’agression armée israélo-

américaine contre l’Iran ne vise pas les pays et les peuples de la région, mais répond à l’impératif de 

repousser la menace et de préserver la sécurité collective ainsi qu’une stabilité durable dans la région. À 

la lumière de ces réalités, la cohésion nationale des Iraniens face à l’agression étrangère apparaît avec 

clarté dans les marches et rassemblements quotidiens dans les différentes villes du pays – y compris sous 

la menace permanente de bombardements. 

 

Vue d’ensemble des événements des dernières 24 heures : 

La guerre a gagné en intensité, comme l’ont montré les frappes aériennes de la nuit dernière surtout contre 

Téhéran. Ainsi de nombreux quartiers résidentiels de la capitale ont été pris pour cible par l’ennemi. En 

représailles aux attaques contre les infrastructures du pays, l’Iran a frappé, ce jour-là, des centres 

industriels ennemis dans la région. L’un des faits les plus marquants de la journée d’hier a été, par ailleurs, 

l’entrée du Yémen dans la guerre. 
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1. Dernières déclarations des responsables iraniens 

 Extraits du message de Mohammad Bagher Qalibaf, président du Parlement, à l’occasion du 

trentième jour de la défense nationale des Iraniens : 

 Durant ces trente nuits, la rue a été la manifestation et le 

miroir de la puissance sociale de la nation iranienne ; l’ennemi 

est irrité et désemparé face à cette rue qui constitue le vaste 

front de la grande nation d’Iran contre les criminels de 

l’Histoire ; 

 Contrairement à l’illusion de l’ennemi qui pensait morceler le 

pays, la grande nation d’Iran n’a fait corps qu’en un seul être 

de quatre-vingt-dix millions d’âmes ; je m’incline devant cette 

grande nation ; 

 La guerre de Ramadan se trouve à un moment des plus sensibles ; Trump, qui rêvait de faire 

s’effondrer la République islamique, en est désormais réduit à considérer comme son 

objectif opérationnel l’ouverture d’un détroit qui, avant la guerre de Ramadan, était déjà 

ouvert ; 

 Le marché de l’énergie est hors de contrôle ; des symboles majeurs de la puissance 

américaine, des F-35 au porte-avions, ont subi de lourds dommages, et les frappes portées 

au régime ont été précises et déstabilisatrices ; 

 L’ennemi envoie des messages de négociation au grand jour et dans l’ombre prépare des 

plans pour une attaque terrestre. Les États-Unis, avec une liste de quinze points, énoncent 

leurs souhaits et cherchent à obtenir par la négociation ce qu’ils n’ont pas réussi à obtenir 

par la guerre ; 

 Nous sommes engagés dans une grande guerre mondiale, et nous devons nous préparer, 

jusqu’à atteindre le sommet, au chemin ardu et sinueux qui nous attend. Mais nous 

sommes convaincus qu’avec le soutien de la nation et sous la direction de notre Guide, 

nous pouvons châtier et faire reculer les États-Unis au point qu’ils n’osent plus jamais 

songer à attaquer l’Iran, et obtenir avec détermination nos droits légitimes. 

 

 Message de Seyed Abbas Araghchi, ministre des Affaires 

étrangères, sur le réseau X : J’exprime ma gratitude sincère au 

gouvernement et au peuple de la République d’Azerbaïdjan pour 

les aides humanitaires envoyées, ainsi que pour les facilités mises 

en place en vue de l’acheminement des aides humanitaires 

d’autres pays. La solidarité manifestée dans les jours difficiles 

s’enracine dans la culture commune qui unit les peuples d’Iran et de la République d’Azerbaïdjan. 

 

 Message du ministre des Affaires étrangères au président de la Région du Kurdistan irakien : À la 

suite de l’attaque terroriste par drone visant la résidence de Nechirvan Barzani, président de la 

région du Kurdistan irakien, Seyed Abbas Araghchi ministre des Affaires étrangères a adressé un 

message condamnant cet acte terroriste et souhaitant un prompt rétablissement à M. Barzani. Le 

ministre des Affaires étrangères, rappelant le long passé du régime sioniste et des États-Unis en 

matière de complots et de discorde entre les pays de la région et les États voisins – notamment à 
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travers des opérations sous fausse bannière –, a souligné la responsabilité de tous les États et des 

institutions internationales de mettre en cause et de sanctionner le régime sioniste et les États-Unis 

pour leur agression sauvage contre l’Iran et pour les attaques illégales et terroristes menées en 

Irak. 

 

 Message de condoléances du ministre des Affaires 

étrangères à la suite du martyr de journalistes libanais : Le 

martyr de MM. Ali Choueib, Mohammad Fatouni et de Mme 

Fatemeh Fatouni, journalistes courageux des chaînes 

Al-Manar et Al-Mayadeen, à la suite de l’attaque terroriste 

menée par l’armée lâche du régime sioniste, n’est pas 

seulement une perte profonde pour la communauté des 

médias de la région et du monde, mais constitue également 

une grave alerte pour la conscience universelle. Cet acte, qui 

est manifestement un assassinat ciblé allant au-delà de l’élimination de simples individus, 

représente une tentative délibérée de “terroriser la vérité” et de faire taire la voix de ceux qui 

racontent la réalité. Le régime sioniste a un long passé dans le ciblage des professionnels des 

médias et, à l’instar de ses autres crimes, cette agression criminelle et intentionnelle, qui constitue 

une violation flagrante des lois et conventions internationales relatives à la protection des 

journalistes en zones de conflit, n’a jamais été efficacement empêché par les normes 

internationales ; la répétition de tels crimes illustre clairement la poursuite d’une politique hostile 

visant à limiter la liberté d’expression. Tout en condamnant avec la plus grande fermeté ce crime 

et en soulignant la nécessité d’une action efficace de la communauté internationale pour protéger 

les journalistes et garantir la responsabilité des auteurs de telles attaques, j’exprime mes 

condoléances et ma profonde sympathie aux familles des martyrs et à leurs collègues. Il ne fait 

aucun doute que la voie empruntée par ces journalistes courageux, sur le chemin de la vérité pour 

laquelle ils ont donné leur vie, ne s’éteindra jamais et se poursuivra avec une détermination accrue. 

 

2. Attaques délibérées contre les civils et les infrastructures iraniennes 

 Bilan mise à jour des enseignants et élèves martyrs ou blessés et des établissements scolaires 

endommagés (au 28 mars 2026) : 

 Enseignants martyrs : 55 personnes 

 Élèves martyrs : 226 personnes 

 Élèves blessés : 170 personnes 

 Enseignants blessés : 21 personnes 

 Infrastructures éducatives (écoles primaires et secondaires) endommagées : 789 

établissements dont 700 écoles entièrement détruites ou gravement endommagées. 

 

 Province de Guilan : Le vice-gouverneur de la province de Guilan a annoncé qu’à la suite de 

l’attaque des forces américano-israéliennes contre une zone résidentielle du village de 

Osma-Vandan à Shaft, une personne a été tuée et cinq autres ont été blessées. Les équipes de 

secours et le Croissant-Rouge se sont immédiatement rendus sur place et les opérations de 

déblaiement se poursuivent. 
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 Téhéran  : Dans la nuit dernière, plusieurs quartiers de la ville ont été pris pour cible par les forces 

américano-israéliennes : un grand magasin dans le quartier d’Afsarieh ; des immeubles résidentiels 

dans la cité de Rah-Ahan (22e arrondissement), Tehransar, Zafar, Saadat-Abad, Hashem-Zadeh et 

Shiyan ; un local commercial à Bani-Hashem ; un centre de télécommunications dans le 1er 

arrondissement ; le site du téléphérique de Tochal (sommet de Téhéran) ; le parc Yas-e-Fatemi ; un 

marché de gros des fruits et légumes dans le 15e arrondissement ; ainsi que le complexe Panorama 

et le parc Kosar dans le quartier de Shiyan. 

 
 

 Bandar Abbas : À l’aube du dimanche, l’ennemi a visé le quai du port de Pol à Bandar-Abbas, 

provoquant le martyr de cinq civils et blessant quatre autres personnes. 

 

 Le siège de la chaîne de télévision Al-Arabi, à Téhéran, a également été endommagé à la suite des 

frappes aériennes américano-israéliennes. 

 

3. Actions militaires de représailles de l’Iran 

 Communiqué du Corps des Gardiens de la Révolution islamique (CGRI) 

: La 86e vague de l’opération “Promesse véridique 4”, conduite en 

plusieurs phases par des frappes combinées de missiles et de drones 

des forces aérospatiales et navales du CGRI à partir de l’aube de ce 

dimanche, est dédiée aux journalistes martyrs et courageux libanais Ali 

Choueib, Mohammad Fatouni et Fatemeh Fatouni, ainsi qu’aux 

Arméniens et aux martyrs chrétiens de la Défense sacrée de huit ans et 

de la guerre de Ramadan, contre des objectifs américains et sionistes 

dans la région. Dans une première phase, les infrastructures liées aux 

opérations aériennes et de drones, ainsi que des dépôts d’armements 

situés dans les bases américaines de Victoria, Arifjan et Al-Kharj, ont été ciblés par des missiles et 

des drones. Par la suite, des lieux d’implantation de forces terroristes de l’armée américaine et du 

régime sioniste, ainsi que du groupe Komala, dans plusieurs zones, dont Arad, le Néguev, Tel-Aviv, 

Erbil, la 5e flotte navale et diverses bases américaines dans la région, ont été atteints avec 
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précision. Les colonnes de fumée et les explosions observées dans la région, ainsi que les images 

des carcasses de coûteux appareils américains détruits, ont réduit à néant les tentatives des 

responsables et médias alliés aux États-Unis dans la région pour censurer les frappes offensives de 

l’Iran. 

 

 Autre communiqué du CGRI : En 

réponse aux actes hostiles de 

l’armée terroriste américaine et à 

la destruction d’avions ravitailleurs 

sur la base d’Al-Kharj, une 

opération conjointe de frappes de 

missiles et de drones menée par la 

Force aérospatiale du CGRI a entraîné la destruction totale d’au moins un avion E-3 – 

communément appelé AWACS, doté de capacités de détection, de commandement et de contrôle 

aéroporté – sur une base aérienne américaine dans la région, et a infligé de graves dommages aux 

autres appareils à proximité. 

 

 Communiqué du CGRI concernant l’attaque contre les universités : Les forces américano-sionistes, 

en bombardant l’Université des sciences et technologies d’Iran à Téhéran, ont une nouvelle fois 

pris pour cible des établissements universitaires iraniens. Les dirigeants imprudents de la Maison-

Blanche doivent savoir qu’à partir de maintenant, toutes les universités du régime d’occupation et 

les universités américaines situées en Asie occidentale seront considérées comme des cibles 

légitimes, jusqu’à ce que deux universités aient été frappées en représailles pour chaque université 

iranienne détruite. Nous recommandons à l’ensemble des personnels, professeurs, étudiants de 

ces universités américaines dans la région, ainsi qu’aux habitants des environs, de s’éloigner dans 

un rayon d’un kilomètre de ces établissements afin de préserver leur vie. Si le gouvernement 

américain souhaite que, à ce stade, ses universités dans la région ne soient touchées qu’à hauteur 

de deux établissements en représailles, il doit, au plus tard jusqu’à midi le lundi 30 mars, heure de 

Téhéran, condamner officiellement le bombardement des universités. Et s’il veut que ses 

universités ne soient plus ciblées par la suite, il devra empêcher ses forces alliées et sauvages de 

poursuivre leurs attaques contre les universités et centres de recherche. Dans le cas contraire, la 

menace restera valable et sera mise à exécution. 

 

4. Situation du marché de l’énergie et effets de la crise dans la région du détroit d’Ormuz 

 Le quotidien britannique The Telegraph, dans un article daté du 

27 mars 2026, met en garde contre le fait que la poursuite de la 

guerre de Trump dans le Golfe persique perturbe l’«épicentre» 

mondial de la production de fertilisants chimiques, dont l’urée, 

l’ammoniac et le soufre, et que l’exportation de ces produits a 

été pratiquement interrompue pendant environ 27 jours, au 

moment le plus crucial de la saison des semis dans l’hémisphère 

Nord. Selon ce journal, la quasi-fermeture du détroit d’Ormuz et 

la flambée des coûts des engrais et du transport préparent l’émergence d’un choc alimentaire 
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mondial en 2027, avec une forte hausse des prix des céréales et des denrées de base sur les 

marchés mondiaux et dans les points de vente au détail. The Telegraph décrit cette situation 

comme une crise «à spectre complet» de l’énergie et des fertilisants, qui affectera également 

d’autres matières premières, et souligne qu’en définitive, ce sont les consommateurs – en 

particulier en Europe – qui en paieront le prix au travers d’une inflation alimentaire accrue. 

 

 Le 28 mars 2026, Steve Hanke, professeur 

d’économie appliquée à l’université 

Johns-Hopkins, a indiqué sur son compte officiel X 

que, depuis le début des attaques américaines et 

sionistes contre l’Iran, la valeur du rial iranien face 

au dollar américain s’est appréciée d’environ 11%. 

Il a estimé que cette évolution contredit les récits 

dominants sur un prétendu effondrement de 

l’économie iranienne et la considère comme un 

signe de la résilience de la monnaie nationale 

iranienne face au choc de guerre. Selon ses explications, alors que de nombreuses monnaies des 

marchés émergents se sont affaiblies face au dollar, au cours des premières semaines de la guerre 

le rial iranien a suivi une trajectoire inverse. 

 

5. Efforts diplomatiques 

 Entretien téléphonique des ministres des 

Affaires étrangères d’Iran et du Pakistan : 

Dans la soirée de samedi, les ministres des 

Affaires étrangères de la République 

islamique d’Iran et du Pakistan se sont 

entretenus par téléphone. Au cours de cette 

conversation, les évolutions régionales ont été examinées à la lumière de la poursuite de 

l’agression militaire des États-Unis et du régime sioniste contre l’Iran. Le ministre iranien des 

Affaires étrangères, en décrivant les crimes commis par les États-Unis et le régime sioniste contre 

la nation iranienne – en particulier les attaques contre les infrastructures publiques, les écoles, les 

hôpitaux, les centres scientifiques et les zones résidentielles –, a insisté sur la responsabilité de 

tous les pays de la région et de la communauté internationale d’agir contre l’effondrement de 

l’ensemble des normes juridiques internationales, causé par l’illégalité et les crimes odieux de ces 

deux régimes contre l’humanité. 

Le vice-Premier ministre et ministre des Affaires étrangères du Pakistan, rappelant la position de 

principe de son pays consistant à condamner l’agression militaire contre la souveraineté et 

l’intégrité territoriale de l’Iran, a informé son homologue iranien des efforts entrepris par son pays 

pour mettre fin à la guerre, notamment l’organisation d’une réunion quadripartite des ministres 

des Affaires étrangères du Pakistan, de la Turquie, de l’Égypte et de l’Arabie saoudite à Islamabad, 

et a exprimé l’espoir que, grâce aux bons offices et aux efforts des pays de la région, on assiste à 

un cessez-le-feu immédiat et au retour de la sécurité et de la stabilité dans la région. 
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 Entretien téléphonique des ministres des 

Affaires étrangères d’Iran et d’Arménie : Le 

ministre des Affaires étrangères de la 

République d’Arménie s’est entretenu par 

téléphone avec le ministre iranien des Affaires 

étrangères au sujet de l’évolution de la 

situation régionale et des conséquences de la poursuite de l’agression militaire américaine et 

sioniste contre l’Iran. Le ministre arménien des Affaires étrangères, tout en présentant ses 

félicitations à l’occasion de Norouz et en souhaitant paix et sérénité au peuple iranien, a exprimé 

les condoléances et la sympathie du gouvernement et du peuple arméniens à l’occasion du martyr 

du Guide suprême de la Révolution et de plusieurs hauts responsables et citoyens iraniens. Il a 

également exprimé sa profonde tristesse face aux attaques contre les civils, en particulier contre 

les élèves de l’école «Shajareh-ye Tayyebeh» à Minab, et a fait part de sa solidarité avec les familles 

des martyrs ainsi qu’avec le gouvernement et le peuple iraniens. 

Le ministre iranien des Affaires étrangères, en remerciant le gouvernement et le peuple arméniens 

pour leurs positions et messages de sympathie, a informé son homologue des crimes de guerre 

commis par les agresseurs et des graves violations des droits de l’homme et du droit international 

humanitaire, notamment les attaques contre les écoles et les centres éducatifs et de recherche, les 

sites historiques et culturels, les hôpitaux, les infrastructures vitales et productives, ainsi que les 

zones résidentielles. Il a réaffirmé la détermination de la République islamique d’Iran à défendre 

avec fermeté l’intégrité territoriale, la souveraineté et la sécurité nationale du pays face à 

l’agression militaire des États-Unis et du régime sioniste, rappelant la responsabilité de tous les 

gouvernements de condamner les violations flagrantes de la loi et les crimes odieux commis par 

les agresseurs américano-sionistes. Il a souligné que les États-Unis sont la principale source 

d’insécurité et de crise actuelle en Asie occidentale et dans le détroit d’Ormuz, et que le monde 

doit demander des comptes aux dirigeants américains et au régime raciste et génocidaire israélien 

pour avoir imposé une guerre illégale à l’Iran et à la région. 

 

 Entretien téléphonique des ministres des 

Affaires étrangères d’Iran et de Grèce : Le 

ministre grec des Affaires étrangères, lors d’un 

appel téléphonique avec son homologue 

iranien, a discuté des conséquences de la 

guerre imposée par les États-Unis et le régime 

sioniste contre l’Iran. Exprimant sa profonde inquiétude quant aux répercussions du conflit, en 

particulier sur les plans sécuritaire et économique, il a souhaité le retour rapide de la paix et de la 

stabilité dans la région. 

Le ministre iranien des Affaires étrangères, en décrivant les crimes commis par les États-Unis et le 

régime sioniste au cours des trente jours d’agression militaire contre l’Iran, a rappelé la 

responsabilité de tous les États de condamner ces attaques illégales et les violations flagrantes du 

droit international humanitaire. Il a souligné que l’indifférence à l’égard de l’illégalité et des actes 

terroristes perpétrés par les États-Unis et le régime sioniste conduit à l’érosion de l’ordre normatif 

et moral international, et que les conséquences de cette dérive toucheront tous les pays. 
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Il a ajouté que l’insécurité dans le détroit d’Ormuz est le résultat direct de l’agression militaire 

américaine et sioniste contre l’Iran et que la République islamique, sur la base des principes établis 

du droit international, a adopté un ensemble de mesures visant à empêcher les agresseurs et leurs 

partenaires d’utiliser cette voie maritime pour poursuivre leurs objectifs illégaux et agressifs contre 

l’Iran, tout en assurant, en coordination avec les autorités militaires et sécuritaires compétentes 

iraniennes, le passage sûr des autres navires. Le ministre a également rappelé l’obligation juridique 

des États, en vertu du droit international, d’empêcher l’utilisation de leur territoire et de leurs 

moyens par des parties agresseurs en vue de planifier, soutenir ou exécuter des opérations 

offensives contre d’autres pays. Il a précisé que les attaques militaires américaines et israéliennes 

contre l’Iran constituent une violation grave de l’article 2, paragraphe 4, de la Charte des Nations 

unies et un cas manifeste d’agression armée contre un État membre, et que tous les pays sont 

tenus, conformément à leurs obligations juridiques internationales, de condamner cette agression 

et de s’abstenir de toute forme de coopération avec les agresseurs. Il a enfin insisté sur la poursuite 

des opérations défensives de l’Iran contre les agresseurs et contre les points de départ des 

attaques, y compris les bases et moyens militaires situés sur le territoire des pays de la région, et 

mis en garde contre la manœuvre des États-Unis et du régime sioniste visant à élargir le théâtre de 

la guerre en entraînant d’autres pays dans l’agression militaire ou en recourant à des opérations 

sous fausse bannière contre des États tiers. 

 

6. Forte et constante présence du peuple dans la rue 

Paris : manifestations anti-guerre 

 

 

 

 

 

 

 

 

Londres : manifestations anti-guerre 

 
 

Service de la diplomatie publique 

Ambassade de la République islamique d’Iran – Paris 
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Le moment du sauvetage d’un enfant afghan de 8 ans  

par les équipes de secours 


